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Gouvernement du Québec

Décret 505-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’approbation d’une convention d’aide 
financière entre le gouvernement du Québec et le 
Conseil	de	la	Nation	Atikamekw	pour	soutenir	sa	mis-
sion	en	éducation,	en	langue	et	en	culture	au	bénéfice	
de	la	réussite	éducative	des	élèves	atikamekws

attendu que le gouvernement du Québec et le 
Conseil	de	la	Nation	Atikamekw	souhaitent	conclure	une	
convention	d’aide	financière	pour	soutenir	sa	mission	en	
éducation,	en	langue	et	en	culture	au	bénéfice	de	la	réussite	
éducative	des	élèves	atikamekws;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	2	de	
la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport	
(chapitre	M-15),	dans	les	domaines	de	sa	compétence,	les	
fonctions	du	ministre	de	l’Éducation	consistent	plus	par-
ticulièrement	à	adopter	des	mesures	propres	à	contribuer	à	
la formation et au développement des personnes;

attendu qu’en	vertu	des	paragraphes	1°	et	2°	de	
l’article	1.3	de	cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonc-
tions,	le	ministre	de	l’Éducation	peut	notamment	fournir	à	
toute	personne,	groupe	ou	organisme	les	services	qu’il	juge	
nécessaires	et	accorder,	aux	conditions	qu’il	croit	devoir	
fixer,	une	aide	financière	sur	les	sommes	mises	à	sa	dis-
position	à	cette	fin;

attendu que cette convention d’aide financière 
constitue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	
visée	à	l’article	3.48	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	
exécutif	(chapitre	M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle	 3.49	 de	 cette	 loi,	 malgré	 toute	 autre	 disposition	
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

attendu que	le	Conseil	de	la	Nation	Atikamekw	est	
un organisme public fédéral au sens de l’article 3 .6 .2 de 
cette loi;

attendu que cette convention d’aide financière 
constitue également une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3 .6 .2 de cette loi;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

attendu qu’en vertu du décret numéro 641-2014 du  
3 juillet 2014 une entente qui a pour objet le versement 
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral est exclue de l’application notamment du premier 
alinéa de l’article 3 .8 de cette loi;

attendu que	cette	convention	d’aide	financière	est	
visée par le décret numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	et	du	ministre	responsable	
des Relations avec les Premières Nations et les Inuit :

que	 soit	approuvée	 la	convention	d’aide	financière	
entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la 
Nation	Atikamekw	pour	soutenir	sa	mission	en	éducation,	
en	langue	et	en	culture	au	bénéfice	de	la	réussite	éduca-
tive	des	élèves	atikamekws,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion ministérielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement du Québec

Décret 506-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’approbation d’une convention d’aide 
financière entre le gouvernement du Québec et le 
Conseil	Scolaire	des	Premières	Nations	en	Éducation	
aux Adultes pour soutenir la mise en œuvre de pro-
grammes	de	 formation	menant	 à	une	 attestation	de 
capacité

attendu que le gouvernement du Québec et le Conseil 
Scolaire	des	Premières	Nations	en	Éducation	aux	Adultes	
souhaitent	conclure	une	convention	d’aide	financière	pour	
soutenir la mise en œuvre de programmes de formation 
menant	à	une	attestation	de capacité;

attendu qu’en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	2	de	
la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport	
(chapitre	M-15),	dans	les	domaines	de	sa	compétence,	les	
fonctions	du	ministre	de	l’Éducation	consistent	plus	par-
ticulièrement	à	adopter	des	mesures	propres	à	contribuer	à	
la formation et au développement des personnes;

attendu qu’en	vertu	des	paragraphes	1°	et	2°	de	
l’article	1.3	de	cette	loi,	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonc-
tions,	le	ministre	de	l’Éducation	peut	notamment	fournir	à	
toute	personne,	groupe	ou	organisme	les	services	qu’il	juge	
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